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Jugement - Règles générales de procédure       Compétence de la juridiction      Atteinte sexuelle 
 

ABSTRACT 
1. Est irrégulière la décision rendue par une chambre disciplinaire de première instance en 

l’absence du professionnel poursuivi, celui-ci s’étant vu notifier la plainte et la convocation à 
l’audience sous forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans 
réponse. Il appartenait à la juridiction de notifier la plainte et les pièces de procédure en la 
forme administrative prévue à l’article R. 611-4 du code de justice administrative, ainsi qu’elle 
l’a d’ailleurs fait avec succès pour notifier au professionnel la décision rendue.  
 

2. Si l’autorité de la chose jugée au pénal s’impose aux juridictions des ordres professionnels en 
ce qui concerne les constatations matérielles que le juge pénal a retenues, il appartient en 
revanche à ces juridictions d’apprécier l’intention dans laquelle le professionnel a agi. La 
chambre disciplinaire nationale retient ici que les attouchements sexuels répétés sur une 
patiente à l’occasion de soins au sein du cabinet du masseur-kinésithérapeute, et à ce titre un 
temps abusée par la confusion entretenue par le professionnel, constituent des manquements 
graves aux obligations déontologiques justifiant le prononcé de la sanction de radiation, quand 
bien même le professionnel poursuivi affirme avoir agi sans intention délictuelle. 

 

Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-53, R. 4321-54 et R. 4321-79.  
 
 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance des Hauts-de-France 

    Date 23/05/2018 



 
Dispositif 

 
Radiation du tableau de l’ordre 

  
 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) 

Conseil départemental de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
du Nord 
 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

Masseur-kinésithérapeute 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute Qualité du/des 

défendeur(s) 

Conseil départemental de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
du Nord 
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